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Communauté d’Agglomération
du Grand Besançon

Conseil de Communauté
Séance du jeudi 29 septembre 2016

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s’est réuni à la salle des conférences de la CCIT du Doubs -
46, avenue Villarceau - 25 000 Besançon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis FOUSSERET, Président de la
CAGB.

La séance est ouverte à 18h10 et levée à 20h45.

Organisation de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon

Rapport n°0.1 - Désignation d’un secrétaire de séance

M. LE PRÉSIDENT.- Bonsoir à toutes et à tous. Nous allons démarrer cette réunion. Je déclare cette séance
ouverte. C’est désormais une tradition que ce Conseil communautaire, que nous appelons le Conseil spécial
« Structures associées », soit consacré à la présentation de l’activité et des perspectives des nombreux
partenaires avec lesquels nous travaillons et que nous appelons dans notre jargon « structures associées ».
Tout cela est important pour faire ressortir les relations étroites qu’il y a entre le Grand Besançon et chacune
d’entre elles. Il est important que cela se fasse ici, parce que, comme vous le savez, le Conseil communautaire
est un grand rendez-vous démocratique important qui permet d’expliquer et de rappeler combien l’action de
ces 16 partenaires, qui vont présenter un compte rendu rapide de leur activité, est capitale pour nous. Je dis
« rapide », parce qu’ils sont 16, et avec 4 minutes de présentation chacun et 4 minutes de débats, cela fait déjà
plus de 3 heures de débats.

Je demande dès maintenant aux intervenants de ne pas monopoliser la parole trop longtemps, parce que, dans
le cas contraire, ce serait au détriment des autres et vous savez très bien qu’à partir de 21 heures, certains
d’entre nous partent. Je vous fais confiance pour être bref. Je vais même appliquer cette règle à moi-même,
parce qu’il est important de montrer l’exemple. Vous avez compris que nous voulions aussi montrer que la
CAGB n’agissait pas seule et que, malgré les difficultés budgétaires sur lesquelles Gabriel BAULIEU reviendra
dans un instant, nous avons la nécessité de continuer à travailler ensemble avec un grand souci d’efficacité de
l’action publique. De plus, vous savez qu’au 1er janvier 2017, 15 nouvelles communes nous rejoindront, ce qui
impactera le travail des structures associées présentes ici ce soir.

Pour terminer, je voudrais simplement remercier les élus qui, dans ce contexte compliqué de redistribution des
cartes communales et intercommunales, dans ce contexte territorial en mutation, agissent, nous représentent
dans ces structures, et tous les membres de ces structures, qui, dans certains cas, sont bénévoles, qui font un
bon travail et qui font que globalement, les choses ici continuent à aller dans le bon sens. Je voudrais remercier
aussi Anthony POULIN, dont la fonction en tant que Conseiller communautaire délégué porte sur le contrôle
de gestion des partenaires extérieurs. Gabriel BAULIEU, dont chacun connaît la brièveté, fera aussi un compte
rendu rapide et je lui passe tout de suite la parole.

M. BAULIEU.- Président, il est bon de reconnaître les choses régulièrement. Le Président a planté le décor
de cette séance et nous savons tous l’importance des partenariats que nous nouons avec les structures

associées, dont nous allons parler ce soir. Évidemment, ce partenariat doit être riche d’efficacité et économe
de moyens. C’est une démarche draconienne que nous devons avoir sur ce plan. Comme le Président le dit
régulièrement, nous ne sommes pas des faux-monnayeurs et nous n’avons pas de presse à billets. C’est une
rigueur que nous devons partager bien évidemment avec chacun de nos partenaires qui le comprennent.
Néanmoins, nous nous inscrivons dans le sens de nos orientations que nous avons validées dans cette salle le
30 juin dernier. Nous devons faire preuve d’une rigueur sans faille en matière de fonctionnement, d’une
efficacité du service et d’une rigueur d’économie dans la dépense.

Sur l’investissement qui contribue à l’organisation, l’équipement de notre territoire et la préparation de l’avenir,
vous savez que nous avons remis un peu de carburant dans la machine, puisque nous avons majoré notre
engagement sur ce mandat de 17 M€.
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